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Pakistan : amendement au projet de résolution A/C.1/53/L.42

1. Supprimer le deuxième alinéa du préambule.

2. Au troisième alinéa actuel du préambule, remplacer les motsAppelant de ses voeux�

par le motPréconise�.

3. Après le sixième alinéa du préambule actuel, insérer un nouvel alinéa du préambule

ainsi libellé :

Considérantque l’application de mesures arbitraires, coercitives et discrimina-

toires par certains États en vue de promouvoir ces objectifs est incompatible avec le

droit international et, partant, inacceptable.�
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4. À la fin du septième alinéa du préambule actuel, ajouter ce qui suit :

Qui doit constituer une étape d’un processus de désarmement nucléaire menant à

l’élimination totale des armes nucléaires selon un calendrier précis.�

5. Après le septième alinéa du préambule actuel, ajouter un nouvel alinéa du préambule

ainsi libellé :

Prenant notede la décision de la Conférence du désarmement d’engager des

consultations intensives sur les moyens et modalités appropriés d’examiner le point

de l’ordre du jour intitulé “Cessation de la course aux armements nucléaires et

désarmement nucléaire”.�

6. Après le septième alinéa du préambule actuel, ajouter un autre nouvel alinéa du

préambule ainsi libellé :

Préoccupéepar les déclarations faites par certains États dotés d’armes nucléaires

selon lesquelles ils conserveront des armes nucléaires indéfiniment.�

7. Remplacer le paragraphe 1 du dispositif par le paragraphe suivant :



A/C.1/53/L.54

3

1. Invite à nouveaules États dotés d’armes nucléaires à procéder à une

réduction progressive de la menace nucléaire et à entreprendre un programme échelonné

de réduction importante, progressive et équilibrée, des armes nucléaires, et à mener

à bien des mesures efficaces de désarmement nucléaire en vue d’éliminer totalement

ces armes selon un calendrier précis.�

8. À la fin du paragraphe 2 du dispositif, ajouter ce qui suit :

afin d’assurer l’élimination totale des armes nucléaires selon un calendrier précis�.

9. Remplacer le troisième alinéa du paragraphe 4 du dispositif par l’alinéa suivant :

L’engagement sans tarder de négociations multilatérales sur le désarmement nucléaire

à la Conférence du désarmement.�

10. Au paragraphe 4 du dispositif, déplacer à la fin le deuxième alinéa.


